
  
        Date de constitution du dossier : ……./……/……..  

DOCUMENTS A RÉUNIR :   

Dossier d’orientation vers les enseignements adaptés :               SEGPA                                EREA   

 Toute demande d’ouverture de dossier devra être l’aboutissement d’une réflexion menée en équipe 
éducative avec l’adhésion effective de la famille, associée au projet d’une éventuelle orientation. Pour 
que la commission puisse statuer en toute connaissance de cause, les dossiers doivent être complets.   
 

Le dossier de saisine comprend : 
Vérifié par le chef 

d’établissement ou 
l’IEN 

Vérifié par la CDO 

Fiche individuelle de saisine (signature obligatoire 
des 2 responsables légaux) : annexe 1 

□ □ 

Fiche de renseignements familiaux : annexe 2  □ □ 
2 enveloppes non affranchies à l’adresse de la 
famille. 

□ □ 

Compte rendu de l’équipe éducative obligatoire. □ □ 
Livrets des « évaluations diagnostiques SEGPA » 
de l’élève en français et en mathématiques et les 
onglets jaunes Synthèse Français et Synthèse Maths 

□ □ 

Fiche du bilan scolaire en double exemplaire 
dûment complété et signé par la famille et le chef 
d’établissement (annexe 4)                                      

□ □ 

 Productions scolaires significatives des difficultés 
de l’élève  nombreuses et datées (expression écrite de 5 
à 10 lignes, questions de lecture, situation problème en maths…)  

□ □ 

Photocopie du LSU, bulletins scolaires, PPRE…. □ □ 
PAP accompagné du bilan orthophonique □ □ 
Dans la mesure du possible les résultats aux 
évaluations nationales de début 6ème. 

□ □ 

La fiche d’évaluation psychologique en double 
exemplaire (sous pli confidentiel) : annexe 3 

□ □ 

La fiche d’évaluation sociale dans le cas d’une 
orientation en EREA (sous pli confidentiel) : annexe 5 

□ □ 

Les bilans médicaux si l’élève est suivi à l’extérieur 
(orthophonie, psychomotricité, psychologue…) □ □ 

  
Le dossier de saisine sera adressé au secrétariat de la CDO du secteur concerné par l’IEN de 
circonscription ou le chef d’établissement au plus tard 3 semaines avant la date de la commission  
 

               Tout dossier incomplet ne sera pas étudié par la commission.          Annexe 0 

 

  

    

  

  


